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Introduction

Le premier accord de pêche bilatéral de l’UE 
a été conclu avec le Sénégal 1979

➢ Accord mixte donne accès à un large éventail de stocks de 
poissons dans la ZEE sénégalaise

➢ Cet accord mixte a été appliqué jusqu’en 2006, au moyen d’une 
série de protocoles offrant aux navires de l’UE la possibilité 
d’accéder aux ressources halieutiques du Sénégal



Changement de paradigme en Europe…

➢ Transformation des anciens régimes d’accès assortis d’une 
contrepartie financière en partenariats en faveur de l’instauration 
d’une pêche responsable et durable (accords de partenariat dans le 
domaine de la pêche ou APP)

➢ Nouveaux accords de pêche (accords de partenariat pêche et de 
seconde génération) cherchent à mieux équilibrer la part respective 
des accords commerciaux, des actions de développement et des 
accords de pêche, et à créer de nouvelles formes d’associations 
permettant une coopération plus durable en tenant compte de 
l’accroissement des capacités de pêche des États tiers

Réforme de la PCP de l’UE en décembre 2002



Nouveau cadre de réfèrence au Sénégal…

1. Plan Sénégal Emergent (PSE) : qui fixe les
orientations stratégiques et d’intervention du
gouvernement, des partenaires, du secteur privé et
de la société civile pour la période 2014-2035

2. Lettre de Politique Sectorielle de Développement de la
Pêche et de l’Aquaculture, LPSDPA) : qui fixe les
priorities spécifiques et les actions à entreprendre
dans le secteur entre 2016-2023



Désormais…

En 2014, transformation en accord thonier, avec un volet relatif 
aux poissons démersaux (merlu noir), conclu pour cinq ans et 
tacitement reconductible. Cet accord était accompagné d’un 
protocole qui  s’étale de 2019 à 2024

Accord de partenariat de pêche durable UE-Sénégal et son 
protocole de mise en œuvre



Premier protocole

Période : 2014-2019

➢28 thoniers senneurs congélateurs,

➢10 canneurs

➢5 palangriers d’Espagne, de Portugal et de France, 

✓ tonnage de référence de 14 000 tonnes de thon

✓ 2000 tonnes de merlu noir pour deux chalutiers espagnols par 

Le Sénégal reçoit une compensation de 15 millions d’euros ainsi 
qu’une assistance technique de la part de l’UE



Deuxième protocole

Période : 2020-2024

➢28 thoniers senneurs congélateurs,

➢10 canneurs

➢5 palangriers d’Espagne, de Portugal et de France, 

✓ tonnage de référence de 10 000 tonnes de thon 

✓ 1750 tonnes de merlu noir pour deux chalutiers espagnols

La contrepartie financière annuelle de l’UE s’élève à 1,7 million 
d’euros dont 800 000 euros pour les droits d’accès aux eaux du 

Sénégal et 900 000 euros pour l’appui sectoriel



Appui sectoriel

➢ gestion durable des ressources

➢ amélioration du suivi, du contrôle et de la surveillance des activités de
la pêche

➢ développement des capacités scientifiques, la recherche sur les
ressources halieutiques et la collecte des données

➢ soutien à la pêche artisanale

➢ développement de l’aquaculture

➢ valorisation, le contrôle et la certification sanitaire des produits de la
pêche

➢ renforcement des acteurs du secteur

Mise en œuvre de la LPSDPA et 
développement de l’économie maritime



Synergies

✓ lutte contre la pêche INN :
amélioration du suivi, du contrôle et de la surveillance
des activités de la pêche

✓ Aspects sociaux et d’emploi :
soutien aux pêcheries artisanales

✓ renforcement des capacités :
développement des capacités scientifiques dans le
secteur halieutique
renforcement des acteurs du secteur



Conclusions

❖ Gestion des ressources de façon durable

❖ Suivi périodique des accords en fonction de l’état de la    
ressource

❖ Renforcement de la recherche halieutique

❖ Augmentation de façon conséquente de la partie 
financière allouée à la recherche halieutique

❖Mise en place d’une instance régionale puissante

❖Mise en place d’un programme national/sous régional 
d’observateurs

❖Meilleure participation des communautés de pêcheurs
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